
ZONE INDUSTRIELLE
EXISTANTE DE
HAD SOUALEM

SITE DU FUTUR PARC
INDUSTRIEL DE
HAD SOUALEM

EXTENSION

Outre sa position géographique privilégiée et sa connectivité aux réseaux routier et autoroutier, le site jouit de 
plusieurs atouts qui le prédestinent à accueillir un parc industriel performant et attractif, en l’occurrence :

- L’implantation dans une zone à vocation industrielle, confirmée par le plan d’aménagement qui y prévoit des 
activités industrielles ;

- La présence d’une culture industrielle facilitant l’implantation de nouvelles industries :  le site est attenant à la zone 
industrielle existante, aménagée par le groupement des communes d’Ouled-Hriz et s’étendant sur une superficie 
de 68,5 ha ;

- L’insertion urbaine du site dans la continuité de la ville de Had Soulam et des territoires en cours d’urbanisation ;

- L’accès à un bassin d’emploi direct, large et qualifié, pour des secteurs fortement demandeurs de main d’œuvre.

INFRASTRUCTURES HORS-SITE :

• Le dimensionnement des infrastructures hors-site de manière à répondre adéquatement aux besoins des 
industriels en termes de capacités, à savoir : 
- un débit d’alimentation en eau potable en tête de réseau de 21,30 litres / seconde ;
- une puissance électrique de 10,30 MVA ;
- un débit moyen des rejets des eaux usées de 1.607 m3/ jour (débit de pointe pour les deux zones de Had Soualem 
existante et extension : 82,4 litres / seconde).

• La construction d’une station d’épuration (STEP) pour le traitement à la fois des effluents du futur parc industriel de 
Had Soualem et de ceux du futur parc industriel de Sahel Lakhyayta. 

• La mise en place de trois accès en vue de faciliter l’accessibilité au site et fluidifier la circulation des véhicules à ses 
abords.

COMPACT II
PROJET DU PARC INDUSTRIEL DE HAD SOUALEM

Totalisant une surface brute de 51 ha, le site 
devant abriter le projet du parc industriel de 
Had Soualem est situé à seulement 30 km de la 
ville de Casablanca. 

Relié par la voirie urbaine principale de Had 
Soualem à la Route Nationale n° 1, le site se trouve à 
5 km de l’échangeur de Had Soualem sur l’autoroute 
A5 qui le met en relation avec les villes de Casablanca 
et El Jadida. 

QUELS SONT LES ATOUTS DES 3 PARCS INDUSTRIELS CONCERNÉS PAR LE PROJET ?

1) Localisation dans la Région Casablanca-Settat:
Situés dans la Région Casablanca-Settat, les trois projets de parcs industriels  présentent une attractivité 
indéniable pour les investisseurs et bénéficient de la dynamique de cette région, qui constitue le premier pôle 
économique et industriel du Maroc et la première région en termes de création de richesses.

2) Accessibilité et connectivité des trois sites industriels: 
Cette région est bien dotée en infrastructures de qualité favorisant l'accessibilité et la connectivité des trois sites 
industriels grâce à l’existence de : 
- 3 ports assurant près de 70% des échanges extérieurs du Maroc.
- Un aéroport offrant des liaisons avec plus de 100 cités dans le monde.
- Un important réseau routier, autoroutier et ferroviaire. 

3) Les 3 sites répondent à la demande en foncier industriel :
Abritant un tissu économique riche et diversifié, la Région Casablanca-Settat révèle une forte pression sur le 
foncier industriel estimée à environ 70 Ha par an, que viendraient alléger les trois projets parcs industriels de 
Bouznika-Cherrat, Had Soualem et Sahel Lakhyayta.
En effet, ces trois parcs industriels totalisent 136 hectares de surface brute, soit environ 80 hectares de surface 
nette à usage industriel.

POSITION GÉOGRAPHIQUE :
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REVITALISATION DE LA ZONE INDUSTRIELLE EXISTANTE :

L’opération de revitalisation de la zone industrielle existante de Had Soualem bénéficiera considérablement au 
nouveau parc industriel, renforcera l’attractivité du territoire et permettra à terme une cohérence et une intégration 
qualitative du site dans son environnement. Supervisée par l’Agence MCA-Morocco, cette revitalisation comprend :

Le rehaussement de la qualité 
générale des infrastructures et 
équipements publics : les 
réseaux de voirie, 
d’assainissement liquide (eaux 
pluviales et eaux usées), d’eau 
potable, d’électricité et 
d’éclairage public

Le renforcement des capacités 
des entreprises existantes en 
matière de gestion 
environnementale et sociale

La proposition, par le partenaire 
privé, d’une offre de services à 
valeur ajoutée en fonction de la 
demande

L’incitation des acteurs locaux à 
améliorer la gestion de la zone 
et la qualité des services de 
base offerts, tout en veillant à 
impliquer l’association 
existante des industriels

La mise en place d’un 
mécanisme d’incitation à la 
valorisation des lots non 
valorisés


